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A)  GENERALITES

a) Procédure.

La  commune  des FONSORBES  située  dans  le département  de la Haute  Garonne

accueille  environ  1l  743  Habitants.

La  commune  est dotée  de systèmes  d'assainissement  des eaux  usées  et des eaux

pluviales  exploités  par  le Syndicat  Mixte  de l'Eau  et de l'assainissement  de la

Haute  Garonne  SMEA  31. Si la quasi-totalité  des secteurs  urbanisés  de la

comrnune  est raccordée  à l'assainissement  collectif  certains  secteurs  sont  en

assainissement  autonomes.  Compte  tenu  des perspectives  d'évolution  de la

cornmune  et des problèmes  rencontrés,  il est nécessaire  de faire  évoluer  le

schéma  directeur  des eaux  usées et des eaux  pluviales  de la commune  de

FONSORBES.

La commune  de FONSORBES  dispose  d'un  PLU  (plan  local  d'urbanisme)

depuis  2005.  Ce PLU  a été révisé  en 2010.

En  2015,  la commune  engage  un  projet  de 2ème révision  de son PLU.  Dans  le

même  temps,  le bureau  d'étude  SCE  est missionné  par  le SMEA  31 pour  la

réalisation  du Schéma  d'Assainissement  des Eaux  Pluviales  de la cornmune  de

FONSORBES  et d-u zonage  du pluvial  associé  et ce, en cohérence  avec  les

perspectives  de développement  retenues  par la commune  dans son nouveau

projet  de PLU.

En  2016,  la  lère modification  du  PLU  est  adoptée  et la  cornrnune  de

FONSORBES  qui  définit  ses orientations  générales  dans  le PADD.

En  2017,  les programmes  de travaux  des Schémas  Directeurs  d'Assainissement

des Eaux  Usées  et des Eaux  Pluviales  sont  finalisés  conjointement  par  le bureau

d'études  mandaté.  Parallèlement  la seconde  modification  du PLU  prévoit  de

nouvelles  orientations  d'aménagements  (OAP)  sur  lO nouveaux  secteurs.
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Les deux sujets étroitement  liés devaient  faire l'objet  d'enquêtes  publiques

conjointes.  Toutefois,  le calendrier  de la modification  du PLU,  actuellement  en

phase de concertation  du public,  ne l'a  pas permis.

Le projet  de zonage  des eaux usées et des eaux pluviales  de la cornmune  de

Fonsorbes  a donc été mis à enquête  publique  au préalable  afin  de répondre  aux

besoins  urgents  de la commune  et cela, en tenant compte  des nouvelles

orientations  d'aménagement  prévues  dans la modification  du PLU.

Par arrêté NoA  20181210-58  du 10 décembre  2018,  Monsieur  le Président  du

Syndicat  Mixte  de l'Eau  et de l'assainissement  de Haute  Garonne  a ordonné

l'ouverture  de l'enquête  publique  portant  sur les dispositions  des zonages  de

l'assainissement  des eaux usées et des eaux pluviales  de la commune  de

FONSORBES.

Par décision  du 16 Novembre  2018,  le président  du Tribunal  Administratif  a

désigné  Monsieur  CUSSAC  Jean-Marc  en qualité  de commissaire  enquêteur.

b) Q

L'objet  de l'enquête  porte  sur les dispositions  des zonages  de l'assainissement

des eaux  usées et des eaux pluviales  de la commune  de FONSORBES.

Il est rappelé  qu'un  schéma  directeur  d'assainissement  est un outil  d'aide  à la

décision  et de planification.

Le schéma directeur  d'assainissement  des eaux usées met en perspective  les

équipements  en matière  d'assainissement  collectif  ou non collectif  sur court,

moyen  et long  terme  et ce, selon  les objectifs  de protection  de l'environnement

défini  par la réglementation,  avec les hypothèses  de développement  en termes

d'urbanisation  de la commune.
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Le schéma  directeur  d'assainissement  des eaux pluviales  permet  quant  à lui  de

déterminer  les conditions  nécessaires  au bon écoulement  des eaux  et de définir,

en accord  avec les projets  futurs  de la commune,  les règles de maîtrise  de la

pollution  rejetée  par  les eaux pluviales  au milieu  récepteur.

Ce zonage  doit  permettre  de répondre  aux nouveaux  besoins  et contraintes

issues de la modification  du PLU  de la commune.

c) Composition  du dossier  d5enquête.

Le dossier  d'enquête  comportait  les pièces  suivantes

Arrêté  du Président  du Syndicat  Mixte  del'eau  et de l'Assainissement  de

Haute-Garonne,

Le rapport  relatif  aux schémas directeurs  des eaux usées et des eaux

pluviales  de la commune  de FONSORBES,

Les différents  plans  relatifs  à ces zones,

Le registre  d'enquête.

B) ORGANISATION  ET DEROULEMENT  DE L'EN0UETE.

a) Dossiers  et registres  d'enquête.

Les pièces  et les registres  d'enquête  ont été tenus  à la disposition  du public  dans

la Mairie  de Fonsorbes  pour  une durée  de 19 jours  du lundi  14 janvier  2019  au

vendredi  ler février  2019  inclus,  aux jours  et heures  habituels  d'ouverture  de la

Mairie.

Zonage  d'assainissement  de la Commune  de Fonsorbes  - Enquête  E180001  88/31

6-



b)  Information  du  public.

L'enquête  publique  a fait  l'objet  de la publicité  suivante  :

- Affichage  en mairie,

Affichage  sur  les panneaux  d'information  communaux,

Publications  dans

«La Dépêche  du Midi  ».

lère publication  : le Jeudi 27 décembre  2018 (soit  un délai

conforme  aux 8 jours  minimums  réglementaires  avant  le début

de l'enquête)

2ème publication  : le  mardi  15 janvier  2019  (soit un  délai

conforme  aux  exigences  réglementaires  puisque  la  seconde

publication  a bien eu  lieu  dans  les  huit  premiers  jours  de

l'enquête  publique)

« Le  Petit  Journal  ».

lè'e publication  : le mardi  27 décembre  2018  (soit  un délai

conforme  aux 8 jours  minimums  réglementaires  avant  le début

del'enquête).

2èn'e publication  : le jeudi  17 janvier  2019  (soit un  délai

conforme  aux  exigences  réglementaires  puisque  la  seconde

publication  a bien  eu lieu  dans  les huit  premiers  jours  de

l'enquête  publique).
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c) Permanences.

Le commissaire-enquêteur  s'est  tenu à la disposition  du public  à la

Mairie  de Fonsorbes

Le lundi  14 janvier  2019  de 09 heures  à 12 heures,

Le mercredi  23 janvier  2019  de 14 heures  à 16 heures.

- Le vendredi  ler février  2019  de 15 heures  à 17 heures  30 minutes.

d) Visite  des lieux.

Le lundi  14 janvier  2019,  le commissaire  enquêteur  est allé  visiter

les lieux.  Ceci  lui  a permis  de prendre  concrètement  connaissance  de la

configuration  de la commune  et d'appréhender  avec une idée plus  exacte

les enjeux  du présent  projet.

C) OBSERVATIONS  RECUEILLIES

a) Remarques  générales  :

Conformément  à la loi  un registre  d'enquête  a été ouvert.

Trois  personnes  sont  venues  faire  des annotations  sur le registre  d'enquête.

Trois  personnes  ont rencontré  le commissaire  enquêteur.

Deux  annotations  dont  une identique  au registre  original  ont été faites sur  le

registre  dématérialisé.

Aucun  courrier  simple  ou  recommandé  n'a  été adressé  au commissaire

enquêteur.

Aucun  email  ou appel  téléphonique  n'a  été adressé au comrnissaire  enquêteur.
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Parmi  les personnes  venues  rencontrer  le commissaire  enquêteur  celles-ci  lui

ont fait  des remarques  et ont annoté  tout  ou partie  de ces remarques  sur le

registre  de l'enquête.

1) Les  personnes  venues  rencontrer  le commissaire  enquêteur  ou qui  ont  fait

des annotations  sur  le registre.

g Messieurs  Natteb  et Alcaraz  sont venus  rencontrer  le  cornmissaire

enquêteur  et ont  fait  part  de leurs  remarques  sur  le registre  d'enquête.

Tous  les deux  propriétaires  dans le lotissement  les Accacias  proche  du centre

bourg,  ils ont  fait  part  de leur  interrogation  sur le fait  que le lotissement  les

Accacias  n'était  pas  raccordé  à l'assainissement  collectif.

Selon  eux,  il n'y  a aucune  contrainte  technique  à ce raccordement  mais  seul  le

critère  financier  retenu  ne se justifie  pas. Le  lotissement  date  de 1977,  celui-ci

est à proximité  du centre  du village  avec  une  densité  de population  importante.

Le projet  de raccordement  avait  été initié  avec une étude  de faisabilité,  la

réalisation  de  devis  et les  demandes  d'autorisation  de servitude  pour  des

propriétés  voisines  sans  pour  autant  aboutir  et ce, dès les années  2010.

Ils  s'interrogent  donc  sur  le fait  que  leur  lotissement  n'est  une  nouvelle  fois  pas

intégré  dans  le périmètre  d'assainissement  collectif  malgré  les initiatives  déjà

engagées  et la  volonté  de faire  partie  des zones  en assainissement  collectif.

Enfin  leurs  installations  individuelles  situées  datent  désormais  de 40 ans

environ  ce qui  laisse  présager  d'une  nécessite  d'entretien  et de remise  en état.
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s Monsieur  Fort, propriétaire  de plusieurs  parcelles  sur la commune  a

évoqué  différents  sujets.

Le futur  PLU  en phase de concertation  vient  scinder  sa parcelle  cadastrée

CB 24 en deux,  avec un assainissement  collectif  sur une partie  et pas sur

l'autre,  alors que l'ancien  PLU  prévoyait  que toute la parcelle  était

soumise  à un assainissement  collectif.  Ce nouveau  découpage  compromet

un projet  d'aménagement  de cette parcelle  avec un promoteur.  Monsieur

Fort  s'interroge  donc sur le pourquoi  de ce nouveau  découpage  et sur  sa

légitimité.

Sa parcelle  située  Chemin  de Cantegraille  Parcelle  BD  30 n'apparait  pas

dans la zone d'assainissement  collectif  alors  que la zone d'assainissement

collectif  s'étend  jusqu'aux  parcelles  face à la sienne.

Par ailleurs,  Monsieur  Fort  est propriétaire  de plusieurs  parcelles  non

construites  à ce jour  et situées en zone 2AU.  Ces parcelles  sont situées

dans la zone d'assainissement  collectif  mais Monsieur  Fort souhaite

savoir  si le réseau d'assainissement  sera en capacité  d'absorber  de

nouvelles  constructions  quand  celles-ci  seront  ouvertes  à la construction.

ffl Monsieur  Moules  a fait  une annotation  sur le registre  dématérialisé.

Monsieur  Moules  s'interroge  s-ur Le chemin  de Saint  André  situé  dans le

prolongement  de la route  de Magnes  qui ne comporte  aucun  système  de

collecte  des eaux pluviales  et un semblant  de fossé interrompu  par

endroit.  Cette situation  entraine  ainsi une stagnation  des eaux  et la

détérioration  de la chaussée.  Selon  Monsieur  Moules  le problème  pourrait

être résolu  par  un entretien  et un réaménagement  du fossé dans sa totalité.
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Monsieur  Moules  souhaite  également  savoir  si la  date  avancée  pour  le

branchement  de la zone  à la nouvelle  station  d'épuration  dans le rapport  du

Schéma  directeur  des eaux  usées et des eaux  pluviale  est maintenue  et donc  la

dépose  de permis  de construire  autorisée  à cette  date.

2/  Avis  des personnes  publiques  associées

La mission  régionale  d'Autorité  Environnementale  du  Conseil  Général  de

l'Environnement  et  du  Développement  Durable,  en  tant  qu'autorité

administrative  compétente  en matière  d'environnement  précise  que le projet  de

zonage  d'assainissement  des eaux usées et pluviales  de Fonsorbes  n'est  pas

soumis  à évaluation  environnementale.

Analyse  des observations  :

1) Concernant  les remarques  de Messieurs  Natteb  et Alcaraz,  le SMEA  31

apporte  la réponse  suivante  :

Situation  des parcelles  du lotissement  des Accacias.

fflffl

ffll

ffl
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Le zonage  d'assainissement  des eaux usées proposé  est issu d'un  schéma

directeur.  Une  partie  de cette étude consiste  à étudier  la comparaison  entre

solution  assainissement  collectif  ou assainissement  non collectif  sur certains

secteurs  précis.

Le raccordement  du lotissement  et de ses treize  habitations  a fait  l'objet  de cette

étude.

Deux  scenarii  ont  ainsi  été étudiés

Le raccordement  via un réseau gravitaire  avec mise en place  d'une

servitude  de passage.

Le  raccordement  via  un réseau  de refoulement  avec  la création  d'un  poste

de refoulement.

La solution  « gravitaire  » présente  des contraintes  techniques  et foncières  non

négligeables  et nécessite  la mise  en place  d'une  servitude  de passage.  Le coût

estimé  pour  ces travaux  de raccordement  est de 109  000 euros  HT  soit  un peu

moins  de IO OOO par  branchement.

La solution  « refoulement  » prévoit  la création  d'un  poste  de refoulement.  La

mise  en place  de cet équipement  engendre  des opérations  d'entretien  et de

maintenance  régulières.  De plus,  un relevage  individuel  pour  deux  des treize

habitations  est nécessaire.  Cette  solution  apparait  peu  pertinente  techniquement.

De plus,  le coût  estimé  pour  ces travaux  de raccordement  est de 187  000 euros

HT  ; soit  un coût  par  branchement  supérieur  à 14 000 euros  par  branchement.

Cette  solution  apparait  donc  également  peu  pertinente  financièrement.

La comparaison  du scenario  assainissement  collectif  et assainissement  non

collectif  sur ce secteur  met  en évidence

Des contraintes  techniques  et un coût  onéreux  pour  la mise  en place  de

l'assainissement  collectif.
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Aucune  contrainte  technique  ou  financière  pour  le  maintien  en

assainissement  non collectif  puisque  la taille  des parcelles  et le sol en

place permettent  la mise en place d'une  installation  d'assainissement

autonome  via  des filières  traditionnelles.  Le coût de la réhabilitation  du

système  d'assainissement  individuel  existant  sera inférieur  au montant

estimé  du raccordement  au réseau  d'assainissement.

2)  Concernant  les remarques  de Monsieur  Fort,  le SMEA  31 apporte  les

réponses  suivantes

S'agissant  de la première  remarque  relative  à la parcelle  CB 24, le zonage

d'assainissement  a été étudié  en parallèle  de la révision  du Plan Local

d'Urbanisme  en cours  et prend  ainsi  en compte  les  perspectives

d'urbanisme  de la commune.  Cette  dernière  prévoit  d'effectuer  ce

découpage  tel que présenté  en enquête  publique.  Les justifications,  non

exhaustives,  sont  les suivantes

-A ce jour  aucun  projet  de construction  n'est  connu  par la comrnune

sur cette parcelle.

La parcelle  est située  en bordure  de zone  agricole.

Sur ce secteur,  l'objectif  est de limiter  la constructibilité  d'autant

que l'accès  est compliqué  puisque  le chemin  n'est  pas adapté à la

densification  de la construction  de cette  zone.

La parcelle  CB 24 a une superficie  totale  de plus de 7000m2.  Le

tracé du zonage  tel que présenté  en enquête  publique  laisse  toutefois

une  superficie  totale  de plus  de 3000  m2  dans  le  zonage

assainissement  collectif.  Cette surface  permet  encore la réalisation

d'un  projet  d'aménagement.
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Situation  de la

parcelle CB24

Concernant la seconde remarque relative à la parcelle BD 30 située

Chemin de Cantegraille  : le projet de PLU de la commune  prévoit  son

classement en zone A. Il est à noter que le zonage  assainissement  est

donc en adéquation avec ce tracé. Cette modification  de changement

de zonage s'explique  par le fait que la parcelle est située en bordure

de zone agricole. De plus, aucun projet de construction  n'est  connu

par la commune  sur  cette  parcelle.

Situation  de la parcelle  BD  30
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Concernant  la troisième  remarque  plus générale  et relative  aux parcelles  situées

en zone  d'assainissement  collectif,  il est précisé  que dès lors qu'une  parcelle  est

située  dans le zonage  d'assainissement  collectif  et que le réseau des eaux  usées

passe à proximité,  celle-ci  peut être raccordée  au réseau,  sous réserve de

respecter  le règlement  d'assainissement  collectif  de réseau 31. L'étude  du

schéma directeur  a pris en compte l'urbanisation  de ces parcelles  et des

effluents  futurs  à traiter.

3) Concernant  les remarques  de Monsieur  Moules  :

S'agissant  de la remarque  de Monsieur  Moules  relative  à la nécessité  de

l'entretien  du chemin  de Saint  André,  elle sort du cadre du projet  soumis  à la

présente  enquête.

Concernant  son interrogation  quant  à la date du branchement  de la zone  à la

nouvelle  station  d'épuration,  elle  n'est  pas encore  connue.

Fait  à FLOURENS,  le 24 Février  2019

Le commissaire-enquêteur,

M. CUSSAC  Jean-Marc.
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A)  GENERALITES

a) Procédure.

La comrnune  des FONSORBES  située  dans le département  de la Haute  Garonne

accueille  environ  ll  743 Habitants.

La cornmune  est dotée  de systèmes  d'assainissement  des eaux  usées et des eaux

pluviales  exploités  par  le Syndicat  Mixte  de l'Eau  et de l'assainissement  de la

Haute  Garonne  SMEA  31. Si la quasi-totalité  des secteurs  urbanisés  de la

commune  est raccordée  à l'assainissement  collectif  certains  secteurs  sont en

assainissement  autonomes.  Compte  tenu des perspectives  d'évolution  de la

comrnune  et des problèmes  rencontrés,  il est nécessaire  de faire  évoluer  le

schéma  directeur  des eaux usées et des eaux pluviales  de la cornmune  de

FONSORBES.

La commune  de FONSORBES  dispose  d'un  PLU  (plan  local  d'urbanisme)

depuis  2005.  Ce PLU  a été révisé  en 2010.

En 2015,  la commune  engage  un projet  de 2ème révision  de son PLU.  Dans  le

même  temps,  le bureau  d'étude  SCE est missionné  par  le SMEA  31 pour  la

réalisation  du Schéma  d'Assainissement  des Eaux  Pluviales  de la commune  de

FONSORBES  et du zonage  du pluvial  associé  et ce, en cohérence  avec les

perspectives  de développement  retenues  par la comrnune  dans son nouveau

projet  de PLU.

En  2016,  la  lère modification  du  PLU  est  adoptée  et la  commune  de

FONSORBES  qui  définit  ses orientations  générales  dans  le PADD.

En 2017,  les programmes  de travaux  des Schémas  Directeurs  d'Assainissement

des Eaux  Usées  et des Eaux  Pluviales  sont  finalisés  conjointement  par  le bureau

d'études  mandaté.  Parallèlement  la seconde  modification  du PLU  prévoit  de

nouvelles  orientations  d'aménagements  (OAP)  sur lO nouveaux  secteurs.
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Les deux sujets étroitement  liés devaient faire l'objet  d'enquêtes  publiques

conjointes.  Toutefois,  le calendrier  de la modification  du PLU,  actuellement  en

phase de concertation  du public,  ne l'a  pas permis.

Le projet  de zonage des eaux usées et des eaux pluviales  de la commune  de

Fonsorbes  a donc été mis à enquête publique  au préalable  afin  de répondre  aux

besoins urgents de la commune et cela, en tenant compte  des nouvelles

orientations  d'aménagement  prévues  dans la modification  du PLU.

Par arrêté NoA 20181210-58  du 10 décembre 2018, Monsieur  le Président  du

Syndicat  Mixte  de l'Eau  et de l'assainissement  de Haute Garonne a ordonné

l'ouverture  de l'enquête  publique  portant  sur les dispositions  des zonages  de

l'assainissement  des eaux usées et des eaux pluviales  de la commune  de

FONSORBES.

Par décision  du 16 Novembre  2018, le président  du Tribunal  Administratif  a

désigné  Monsieur  CUSSAC  Jean-Marc  en qualité  de commissaire  enquêteur.

b) Q

L'objet  de l'enquête  porte sur les dispositions  des zonages de l'assainissement

des eaux usées et des eaux pluviales  de la commune  de FONSORBES.

Il est rappelé  qu'un  schéma directeur  d'assainissement  est un outil  d'aide  à la

décision  et de planification.

Le schéma directeur  d'assainissement  des eaux usées met en perspective  les

équipements  en matière  d'assainissement  collectif  ou non collectif  sur court,

moyen  et long  terme et ce, selon les objectifs  de protection  de l'environnement

défini  par la réglementation,  avec les hypothèses  de développement  en termes

d'urbanisation  de la commune.

Zonaged'assainissementdela  CommtmedeFonsorbes-EnquêteE18000188/31

5-



I

Le schéma  directeur  d'assainissement  des eaux pluviales  permet  quant  à lui  de

déterminer  les conditions  nécessaires  au bon écoulement  des eaux et de définir,

en accord  avec les projets  futurs  de la cornmune,  les règles de maîtrise  de la

pollution  rejetée  par  les eaux pluviales  au milieu  récepteur.

Ce zonage  doit permettre  de répondre  aux nouveaux  besoins  et contraintes

issues de la modification  du PLU  de la commune.

c) Composition  du dossier  d'enquête.

Le dossier  d'enquête  comportait  les pièces  suivantes

Arrêté  du Président  du Syndicat  Mixte  de l'eau  et de l'Assainissement  de

Haute-Garonne,

Le rapport  relatif  aux schémas directeurs  des eaux usées et des eaux

pluviales  de la commune  de FONSORBES,

Les différents  plans  relatifs  à ces zones,

Le registre  d'enquête.

B) ORGANISATION  ET  DEROULEMENT  DE  L'ENQUETE.

a) Dossiers  et registres  d=enquête.

Les pièces  et les registres  d'enquête  ont été tenus à la disposition  du public  dans

la Mairie  de Fonsorbes  pour  une durée de 19 jours  du lundi  14 janvier  2019  au

vendredi  ler février  2019  inclus,  aux jours  et heures  habituels  d'ouverture  de la

Mgirie,
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b)  Information  du  public.

L'enquête  publique  a fait  l'objet  de la publicité  suivante

- Affichage  en mairie,

- Affichage  sur  les  panneaux  d'information  communaux,

- Publications  dans  :

«La  Dépêche  du Midi  »,

lère publication  : le Jeudi  27 décembre  2018 (soit  un délai

conforme  aux 8 jours  minimums  réglementaires  avant  le début

del'enquête)

2è-e publication  : le  mardi  15 janvier  2019  (soit  -un délai

conforme  aux  exigences  réglementaires  puisque  la  seconde

publication  a bien  eu  lieu  dans  les huit  premiers  jours  de

l'enquête  publique)

« Le  Petit  Journal  ».

lè'e publication  : le mardi  27 décembre  2018  (soit  un délai

conforme  aux  8 jours  minimums  réglementaires  avant  le début

de l'enquête).

2ème publication  : le jeudi  17 janvier  2019  (soit  un  délai

conforme  aux  exigences  réglementaires  puisque  la  seconde

publication  a bien  eu  lieu  dans  les  huit  premiers  jours  de

l'enquête  publique).
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c) Permanences.

Le commissaire-enquêteur  s'est tenu à la disposition  du public  à la

Mairie  de Fonsorbes

Le lundi  14 janvier  2019 de 09 heures à 12 heures,

Le mercredi  23 janvier  2019 de 14 heures à 16 heures.

- Le vendredi  ler février  2019 de 15 heures à 17 heures 30 minutes.

d) Visite  des  lieux.

Le lundi  14 janvier  2019, le commissaire  enquêteur  est allé visiter

les lieux.  Ceci lui a permis  de prendre  concrètement  connaissance  de la

configuration  de la cornmune  et d'appréhender  avec une  idée plus exacte

les enjeux  du  présent  projet.

C) OBSERV  ATIONS  RECUEILLIES

a) Remarques  générales  :

Conformément  à la loi  un registre  d'enquête  a été ouvert.

Trois  personnes  sont venues faire  des annotations  sur  le registre  d'enquête.

Trois  personnes  ont rencontré  le commissaire  enquêteur.

Deux annotations  dont une identique  au registre  original  ont été faites sur le

registre  dématérialisé

Aucun  courrier  simple  ou recommandé  n'a  été adressé au  commissaire

enquêteur.

Aucun  email  ou appel téléphonique  n'a  été adressé au commissaire  enquêteur.
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Parmi  les personnes  venues  rencontrer  le comrnissaire  enquêteur  celles-ci  lui

ont fait  des remarques  et ont annoté  tout  ou partie  de ces remarques  sur le

registre  de l'enquête.

l) Les  personnes  venues  rencontrer  le commissaire  enquêteur  ou qui  ont  fait

des annotations  sur le registre.

a Messieurs  Natteb  et Alcaraz  sont venus  rencontrer  le  commissgire

enquêteur  et ont  fait  part  de leurs  remarques  sur le registre  d'enquête.

Tous  les deux  propriétaires  dans le lotissement  les Accacias  proche  du centre

bourg,  ils ont fait  part  de leur  interrogation  sur le fait  que le lotissement  les

Accacias  n'était  pas raccordé  à l'assainissement  collectif.

Selon  eux, il n'y  a aucune  contrainte  technique  à ce raccordement  mais  seul le

critère  financier  retenu  ne se justifie  pas. Le lotissement  date de 1977,  celui-ci

est à proximité  du centre  du village  avec  une densité  de population  importante.

Le projet  de raccordement  avait  été initié  avec une étude de faisabilité,  la

réalisation  de devis  et les demandes  d'autorisation  de servitude  pour  des

propriétés  voisines  sans pour  autant  aboutir  et ce, dès les années  2010.

Ils  s'interrogent  donc  sur le fait  que leur  lotissement  n'est  une  nouvelle  fois  pas

intégré  dans le périmètre  d'assainissement  collectif  malgré  les initiatives  déjà

engagées  et la volonté  de faire  partie  des zones  en assainissement  collectif.

Enfin  leurs installations  individuelles  situées  datent  désormais  de 40 ans

environ  ce qui  laisse  présager  d'une  nécessite  d'entretien  et de remise  en état.
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s Monsieur  Fort, propriétaire  de plusieurs  parcelles  sur la commune  a

évoqué  différents  sujets.

Le futur  PLU  en phase  de concertation  vient  scinder  sa parcelle  cadastrée

CB 24 en deux, avec un assainissement  collectif  sur une partie  et pas  sur

l'autre,  alors que l'ancien  PLU  prévoyait  que toute la parcelle  était

soumise  à un assainissement  collectif.  Ce nouveau  découpage  compromet

un projet  d'aménagement  de cette parcelle  avec un promoteur.  Monsieur

Fort  s'interroge  donc sur le pourquoi  de ce nouveau  découpage  et sur sa

légitimité.

Sa parcelle  située  Chemin  de Cantegraille  Parcelle  BD 30 n'apparait  pas

dans la zone d'assainissement  collectif  alors  que la zone d'assainissement

collectif  s'étend  jusqu'aux  parcelles  face à la sienne.

Par ailleurs,  Monsieur  Fort  est propriétaire  de plusieurs  parcelles  non

construites  à ce jour  et situées en zone 2AU.  Ces parcelles  sont situées

dans la zone d'assainissement  collectif  mais Monsieur  Fort souhaite

savoir  si le réseau d'assainissement  sera en capacité  d'absorber  de

nouvelles  constructions  quand  celles-ci  seront  ouvertes  à la construction.

a Monsieur  Moules  a fait  une annotation  sur le registre  dématérialisé

Monsieur  Moules  s'interroge  sur Le chemin  de Saint  André  situé dans le

prolongement  de la route  de Magnes  qui ne comporte  aucun  système  de

collecte  des eaux pluviales  et un semblant  de fossé interrompu  par

endroit.  Cette situation  entraine  ainsi une stagnation  des eaux et la

détérioration  de la chaussée.  Selon  Monsieur  Moules  le problème  pourrait

être résolu  par  un entretien  et un réaménagement  du fossé  dans sa totalité.
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Monsieur  Moules  souhaite  également  savoir  si la  date  avancée  pour  le

branchement  de la zone à la nouvelle  station  d'épuration  dans le rapport  du

Schéma  directeur  des eaux usées et des eaux pluviale  est maintenue  et donc la

dépose  de permis  de construire  autorisée  à cette  date.

2/ Avis  des personnes  publiq-ues  associées

La mission  régionale  d'Autorité  Environnementale  du Conseil  Général  de

l'Environnement  et du  Développement  Durable,  en tant  qu'autorité

administrative  compétente  en matière  d'environnement  précise  que le projet  de

zonage  d'assainissement  des eaux usées et pluviales  de Fonsorbes  n'est  pas

soumis  à évaluation  environnementale.

Analyse  des observations

1)  Concernant  les remarques  de Messieurs  Natteb  et Alcaraz,  le SMEA  31

apporte  la réponse  suivante

Situation  des parcelles  du lotissement  des Accacias.

ë14
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Le zonage d'assainissement  des eaux usées proposé est issu d'un schéma

directeur.  Une partie  de cette étude consiste à étudier  la comparaison  entre

solution  assainissement  collectif  ou assainissement  non collectif  sur certains

secteurs  précis.

Le raccordement  du lotissement  et de ses treize  habitations  a fait  l'objet  de cette

étude.

Deux  scenarii  ont  ainsi  été étudiés

Le raccordement  via un réseau gravitaire  avec mise en place d'une

servitude  de passage.

Le raccordement  via un réseau de refoulement  avec la création  d'un  poste

de refoulement.

La solution  « gravitaire  » présente  des contraintes  techniques  et foncières  non

négligeables  et nécessite  la mise en place d'une  servitude  de passage.  Le  coût

estimé pour  ces travaux  de raccordement  est de 109 000 euros  HT soit un  peu

moins  de 10 000 par  branchement.

La solution  « refoulement  » prévoit  la création  d'un  poste de refoulement.  La

mise en place de cet équipement  engendre des opérations  d'entretien  et de

maintenance  régulières.  De plus, un relevage  individuel  pour  deux des treize

habitations  est nécessaire. Cette solution  apparait  peu pertinente  techniquement.

De plus, le coût estimé pour  ces travaux  de raccordement  est de 187 000 euros

HT ; soit un coût par branchement  supérieur  à 14 000 euros par branchement.

Cette solution  apparait  donc également  peu pertinente  financièrement.

La comparaison  du scenario assainissement  collectif  et assainissement  non

collectif  sur  ce secteur  met  en évidence  :

Des contraintes  techniques  et un coût onéreux  pour  la mise  en place  de

l'assainissement  collectif.
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Aucune  contrainte  technique  ou  financière  pour  le  maintien  en

assainissement  non collectif  puisque  la taille  des parcelles  et le sol en

place permettent  la mise en place d'une  installation  d'assainissement

autonome  via des filières  traditionnelles.  Le coût de la réhabilitation  du

système  d'assainissement  individuel  existant  sera inférieur  au montant

estimé  du raccordement  au réseau d'assainissement.

2)  Concernant  les remarques  de Monsieur  Fort, le SMEA  31 apporte  les

réponses  suivantes

S'agissant  de la première  remarque  relative  à la parcelle  CB 24, le zonage

d'assainissement  a été étudié  en parallèle  de la révision  du Plan Local

d'Urbanisme  en cours  et prend ainsi  en compte  les  perspectives

d'urbanisme  de la commune.  Cette  dernière  prévoit  d'effectuer  ce

découpage  tel que présenté  en enquête  publique.  Les justifications,  non

exhaustives,  sont les suivantes

-A  ce jour  aucun  projet  de construction  n'est  connu  par la commune

sur cette  parcelle.

La  parcelle  est située  en bordure  de zone  agricole.

Sur ce secteur,  l'objectif  est de limiter  la constructibilité  d'autant

que l'accès  est compliqué  puisque  le chemin  n'est  pas adapté à la

densification  de la construction  de cette  zone.

La parcelle  CB 24 a une superficie  totale  de plus de 7000m2.  Le

tracé du zonage  tel que présenté  en enquête  publique  laisse  toutefois

une  superficie  totale  de plus  de 3000  m2  dans  le  zonage

assainissement  collectif.  Cette surface  permet  encore la réalisation

d'un  projet  d'aménagement.
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Situation  de la

parcelle CB24

Concernant la seconde remarque relative à la parcelle BD 30 située

Chemin de Cantegraille : le projet de PLU de la commune  prévoit  son

classement en zone A. Il est à noter que le zonage assainissement  est

donc en adéquation avec ce tracé. Cette modification  de changement

de zonage s'explique par le fait que la parcelle est située en bordure

de zone agricole. De plus, aucun projet de construction  n'est  connu

par la commune sur  cette parcelle.

Situation  de la parcelle  BD  30

;';
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Concernant  la troisième  remarque  plus générale  et relative  aux parcelles  situées

en zone d'assainissement  collectif,  il est précisé  que dès lors  qu'une  parcelle  est

située  dans le zonage  d'assainissement  collectif  et que le réseau des eaux  usées

passe à proximité,  celle-ci  peut être raccordée  au réseau, sous réserve  de

respecter  le règlement  d'assainissement  collectif  de réseau 31. L'étude  du

schéma directeur  a pris en compte  l'urbanisation  de ces parcelles  et des

effluents  futurs  à traiter.

3)  Concernant  les remarques  de Monsieur  Moules

S'agissant  de la remarque  de Monsieur  Moules  relative  à la nécessité  de

l'entretien  du chemin  de Saint  André,  elle sort du cadre du projet  soumis  à la

présente  enquête.

Concernant  son interrogation  quant  à la date du branchement  de la zone  à la

nouvelle  station  d'épuration,  elle  n'est  pas  encore  connue.

Fait  à FLOURENS,  le 24 Février  2019

Le commissaire-enquêteur,

CUSSAC  Jean-Marc.M.
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ANNEXE  I

ARRETE  PORT  ANT  ORGANISATION  DES
MODALITES  DE  L'ENQUETE  PUBLIQUE



Affiché au SMEA ie
I1 DE(,, 2018

une  a

Arrêté N'o A :zoî8:iœîo-58

Portant  sur  l'ouverture  de l'enquête  publique  des  zonages  d'assainissement
de la commune  de Fonsorbes

Le Président  du Syndicat  Mixte  de PEau et  de l"Assainissement  de Haute-Garonne  ;
Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu les statuts  du Syndicat  Mixte  de l'Eau  et de l'Assainissement  de Haute-Garonne  ;

Vu la Loi nozoo6-:i773  du 3o décembre 2006  surl'Eau ;
Vu le code de )'Environnement  et notamment ses articles L 123-1  et suivants relatifs aux  champs
d'application  et objet  de I"enquête  publique  ;

Vu les délégations de compétences décidées par le Coriseil Syndical du SMEA3î  du :i5 octobre
2018 en faveur  du Bureau  Syndical  pourl'approbation  des zoriages  de l'assainissement  ;
Vu  le transfert  de la totalité  de la compétence  assainissement  des eaux  usées de la commune  de
Fonsorbes  au SMEA3'i  ;

Vu !e transfert de la compétence eaux pluviales de la commune de Fonsorbes au SMEA3Ï  ;
Vu les pièces  du dossier  relatives  à la délimitation  des zones  d'assainissement  des  eaux  usées  et
des eaux  pluviales  à soumettre  à l'enquête  publique  pourla  commune  de Fonsorbes  ;
Vu  l'ordonnance  de Monsieur  le Président  dU Tribunal  Administratif  de Toulouse  en date  du
'16 novembre  ,ioî8  désignantle  Commissaire  Enquêteur,

Arrête

Articleî:  ll sera  procédé  à une enquête  publique  sur les dispositions  des zonages  de
l'assainissement  des eaux  usées  et des eaux  pluviales  de la commune  de Fonsorbes,
ayant transféré ses compétences assainissement et eaux pluviales au SMEA3î.
A l'issue des études  de schéma  directeur,  un zonage  d'assainissement  des eaux
usées et un zonage  d'assainissement  des eaux pluviales  ont  été réalisés  dans le
respect  des'iois  en vigueuret  de 'l'environnement  afin  de délimiter  :
- les zones  d'assainissement  collectif  où les collectivités  sont  tenues  d'assurer  la

collecte  des eaux  usées domestiques  et le stockage,  l'épuration  et le rejet  ou la
réutilisation  de l'ensemble  des eaux coliectées  ;

- les zones  relevant  de i'assainissement  non collectif  où il convient,  afin  de protéger
la salubrité  publique,  d'assurer  le contrôle  des dispositifs  d'assainissement
autonome,  et  si la commune  le décide,  leur  entretien  ;

- IeszonesoùdesmesuresdoiventêtreprisespourIimiterl'imperméabiIisationdes

sols et pour  assurerla  maîtrise  du débit  et de l'écoulement  des eaux  pluviales  et de
ruisseliement  ;

- ies zones  où il est nécessaire  de prévoir  des installations  pour  assurerla  collecte,  le
stockage  éventuel  et, en tant  que de besoin,  le traitement  des eaux  pluviales  et  de
ruissellement  lorsque  la pollution  qu'elles  apportent  au milieu  aquatique  risque  de
nuire  gravement  à l'efficacité  des dispositifs  d'assainissement

SyndicatMiy.tedel'Eauetdel'AssainissementdeHaute-Garûnne Zl.deMûntaudran 3,rueAnc1réVi11et 3î4ooTouiouse Té1.û56ï:i73o3o



Articlez:  Lesprojetsd'assainissementstIeiersïcrsagësontégal'eîënté!:ésoumisàIaDREAL
qui a rendu son avis (MRAe xoï8DKozî:z)  de dispense d'évaluation
environnementale,  le ;Z3 septembre  zoî8.

Artic1e3:  L'enquêtepubIiquesedéroulerasuruneduréede'igjoursdulundiz4janvierzoîgau
vendredi  oï  février 2019 inclus.

Artic1e4:  L'heure  de clôture  de l'enquête  publique  est fixée  à :i8  heures  le
vendredi  o':ifévrierœûig.  Tout document  reçu après cette heure limite  ne pourrait
être pris en considération,  notamment  ceux envoyés le jour de la clôture mais
parvenus le lendemain  ou au-delà. Le cachet de la poste ne saurait faire  foi.

Article  5 : A I"issue de l'enquête publique, le Bureau Syndical du SMEA3'1  délibèrera pour
approuver  les zonages d"assainissement des eaux usées et des eaux  pluviales  de la
commune  de Fonsorbes.

Artic1e6:  Monsieur Jean-Marc CUSSAC, responsable d'agence immobilière,  désigné par
ordonnance de Monsieur le Président du Tribunal Administratif,  assumera les
fonctions  de Commissaire  Enquêteur.

Article  7 : Afin que chacun puisse prendre connaissance du dossier d'enquête, les pièces du
dossier ainsi qu'un registre d'enquête seront déposés à la Mairie de Fonsorbes du

lundi î4  janvier zoxg au veridredi oï  février 2019  inclus.

Le dossier de l'enquête publique pourra également  être consulté sur un poste
informatique  disponible  en Mairie ainsi que sur le site internet  www.reseauli.fr,  du
1undi:i4  janvier  ;ioîg  au vendredi os février  2019 î8heures.

Les observations  éventuelles pourront  être consignées sur le registre d'enquête
ouvert à cet effet à la mairie de Fonsorbes, ou déposées sur le site internet
www.reseaulï.fr.

Les observations pourront  également  être adressées par écrit à Monsieur  le
Commissaire Enquêteur  au siège de l'enquête publique, Rue du î:i  novembre  2018

BP 7ooï8,  3î47o FONSORBES, lequel les annexera au registre d'enquête.

Il est rappelé les jours et heures d'ouverture  de la mairie de Fonsorbes à savoir :

- [e lundi, mardi et jeudi : de 8h3o à îœh et de î3h3o à ï8h,

- le mercredi : 8h3o à îzh et de ï3h3o  à îgh,

- le vendredi : 8h3o à ::ih et de ï3h3o  à :i7h3o.

Artic1e8:  Afin de répondre aux demandes d'informations  présentées par le public,  le
Commissaire Enquêteur  recevra à la mairie de Fonsorbes, les jours et heures
suivants :

Lundi î4janvier  »oig  de ogh à 'îœh,
Mercredi 23 janvier  ïo'ig  de :i4h à î6h,
Vendredi  oî  février  zoîg,  de î5h à :i8h.

Article  g : Les personnes intéressées par les dossiers d'enquête  publique pourront  en obtenir
œmmunication  à leur demande  écrite  et  à leurs  frais.
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Article  io  : A l'expiration du délai d'enquête, le reg.iztra sera clos :zt sigü6  par le Commissaire
Enquêteurqui  transmettra l'ensemble accompagné de ses conclusions, à Monsieurle
Président du SMEA3:î, dans les 3o jours à compter de la clôture de l'enquête. Une
copie  do rapport  sera transmise  à Monsieur  le Préfet,

Le rapport du Commissaire Enquêteur énonçant ses conclusions motivées sera tenu
à ia disposition du public en mairie de Fonsorbes ainsi qu'au SMEA3î, aux jours et
heures habituels d'ouverture. Cette mise à disposition durera pendant une année  à
compter de la date de clôture par le commissaire enquêteur de l'enquête publique.  Il
sera également consultable sur le site internet  www.reseau3ï.fr.

Article  :iî  : Toute information  sur ce dossier pourra être obtenue auprès du Pôle Aménagement
et Prospectives Territoriales du SMEA3î à l'adresse :ingenierie0reseau3î.fr.

Article 12 : Le présent arrêté sera affiché notamment en mairie de Fonsorbes et au SMEA3Ï, et
pubtié  par  tout  autre  procédé  en usage.

Un avis sera en outre inséré, en caractères apparents, dans 2 journaux  diffusés  dans
le Département  et habilités à recevoir les annonces légales, quinze jours  au moins
avant  le début  de l'enquête.

Par ailleurs, l'insertion dans la presse devra être renouvelée dans les conditions  ci-
dessus avant l'expiration d'un délai de huit jours suivant l'ouverture de l'enquête.

Un exemplaire des deux journaux devra également être joint au dossier dès leur
parution.

Article  î3  : Des copies du présent arrêté seront adressées à :
- Monsieurle  Préfet  du Département  de la Haute  Garonne,
- MonsieurlePrésidentduTribunaIAdministratifdeToulouse,

- Monsieurle  Maire  commune  de Fonsorbes,
- Madame  le Commissaire  Enquêteur.

Sébastien  VINCINI

Président  du Syndicat

de I"Eau et de I"Assai a

de Haute-Garon
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MOSH
Soclété à responsabllaé Ilrnltée

en liquidation au capnal
de3  üCK) euros

Siègesocial  :9  rue RoquelaIne
-31D[X)TOULOUSE

RCSTOULOUSE  817 947153

1Jseem51ée  Gée  Exlraatlinim  rk-
nle le 31 oi.obre  :?018 a dtk.ldè h dlsso-
hition nnliûlpb  de la 3iidMA  b complg
du mêm  ZT  eA aii nm  en liqutdakn
amiabki mus  Is @ima  conveïhonnel  i'vs

41temttiiis  de la«a  assamblée.
lea  éecmma  nqumateurMomeur

touie la dim  de ki liqukhIlon,  atta. Ies
pouv6œ les plu  étendus iœls que d
n'  plûltiltilleaalatula(xuptd
aux opéiatiohs  de liquklaüon.  Thmiset
l'actlr. aiqi+jter  le pasmT, o} l'a autcnse
a Cj)nllnue( lëS iif(  en eOUfü et a en
engager de nouve}s  pout les bssolns de
la liquldalion.
le  e *  la Uquldaiiorî es! ké  9 RUE
tiüoffa»»-:iiüûoÏouhousp  C'es(
à (J!fjë !ldj  que lâ eCjTôndFll-ê
dsvm  éh  envoyee et que  les e  el (lO-
cu+nenls cosnl  Is liquklabon dett+oni
(ke  nbhfi

s=iont deposés aii Gdü  du ïhbum  de

M 2B'1(120
OBJET!iC)CilAl
Dénnalion  : PA'3CA1E GICQllEL
Fom'æ ' EURL cu agxiiil  de2%ü  e

Tiiuloue.
BlU a99229RCSÏ €Allf)lJSE  B.
Aux tt  de l'assemblea tdnétale  ex-
Ilnze  en date CIIJ 11 pnàœ  21)19,
laassoc)é unltpie  s detldè  a compket
du îl  iünvler 2û19 da tnodmg  l'm%t
sodal  œmms  sult : Uacté  de Mandglake

SeNTcaa dû mâmenl  el Mantlajà  stlsr-
mmmlni  d'Amuranca.
Men!lan gem piifflm au RCS da ïôU-

REC'nFiCATlF (i l'annûnce parus le 29

CRÈPE3& COMPAGNIE. il y avaii llai  Clë

VOIX  DU MIDI
Du jeudiï  7 au Meïaedi  23 )a

WVWVOIX

Mt8116ti L281164AV18 DE ŒINSTITLITION Dénonüinaffon ' NJDmF aub à l'annonœ paxue le 10Fleur de lune. Foime : %'3V1r1  unlp  janVlf 2rhe concemani lg soci  : S'nJsoniiebàisspotsabiliteIimilee.8iegssü
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tixe : 5ŒD eu«  Gérant : Madame (lédle

2806ô0

OOMMUNE  DELËVERNE

M28116f
CHANfflMW
!iAS  au œpifal  de 7

&  Nïmoa  313
922 RC8ÏC1k1LûU8
rile  0mmie  en dt
a nommé Madami
demurait  jR  che

BôNNE, eri qui
temp1acemeni de

aioufïpusuouc
sur le pi@eit de modFicatlon  du plan k»cal d'i

AVIS AU PUBuC

ficatlon du Plan I.ûm  d'lkban

AVIS DE DEMANDE DE PuENT  POlIR
LASAISON D'IRRIGAT10N2û19

Uenquâe  déttiuamàlaMttmede  LËVEFIN!Ï  (Ill 141er2019

h gf de 15h à l 7h30 et Ie meiciedi  de Th à T
la  commissalie giquâ%ur  æceio  en Mam  te lundi 14 ianvet  21

üaionnû-3in%%œihla24
 ;Yhl-i-q-ue.

t'sislti midu  Giioli iNa '1531

;:i'vva-r-  tn *  pié'àvaneiit.  Un fcimilaie  de lamhon 9S1 dible  s

3 rue  AndréVillet.  314ûCITou1ouse

281i35

Éditauî  ; Pattal Pallat
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> Abonnemati.  Françoiie Gautleï CS 72137 - 31 üi7  'toulouie tôi-ôffiuikinPmmotiûn.YannSyltettre  -0680171935
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laalaeï  küdmeloppament.
Assuteï ù laéchelon i%donül l'explon
allecilve  de ses membtas !out en pré-

dans un soid  da œominabon, d'hamro-

La pounuite  de cej  obler se M  au b'avers
d'un pautenangt œlujj  et pemnœavec  lâ
Beique  Popiilüh(kùliineet  les membm
de la Fédénmon qul cünststent  la œnve
genal  de leurs Inlenêl

IMlil  du 19dümbm  2tm1,11 a elé.dé
da réallser  b  fusiûn paï  vole d'absotpbon
de I%EF  Ooe  œï da I'ACEF ïoulouse
Rm!nées ff  lâ F!DERAÏlüN  ôcCffANE
de 1'opm6on  pai m  Assemblces gt
mes  des Aasoci:ibo(13.
MoMs d  biitsde  m fis+on

tu!dan (lt !!ôl1atl(Xlllet avec une sb'uclutû
lundlqueunkluepouï  le  mraons suivanies
SV  roigantlon  dœ Associajions

adrïkerb,  dégerla  gasflonadnvnmajive

I!ACEF OCrhm  ël I'ACff  TOuLOuSË

t$a!Qtable  eu 31  2017.
ArFFOôCffANE.acl+t  :4361(13eu € S
passfl :1i2 (83  eurcs.
ACEF TOUlOUSE  PYPENEES : acld
247 814 e+iiœ : passit :71 315 eums
ka fuaion seïa iéalfsée  avec un effei
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Cedgx 5
C%et gf inlltulé ekl la dé%fflion  de setvka  pûïc  : Dë)ailon de semce publlc çml'exptûiiahOii der.â('ataalrfsssmen!diiÏoulousà  Mëopols
*  les aispèlors  à  l'a  L  2ïh-24  du Code généial des colleobv  ïœnlrïWes,
PardehbétJlœin'!)EL-î8-1t98du13decambœ2(lI8,  krCormIdeMéImpomaldé:
s /vlide  ï
D'appmuveÏki  chox  du mégalam  su8  EAu FMNCE  pour ï'e'xpiûmon  des I%M[)a!l
pu51œ de l'assmiiissement
Arlicle 2
D'appmuver  le cûn!mt  de dmgation  de grç4œ  pub}c el ses aniiaxes, tels que nîullanl
du pmi;casaig de n%odaHonde  la d4@aUo1i dii  sennce publc  'mec letjt  candidat el ig!squ'annexéB àm prbrûa  d4i1'ra1ion.

InIüimatlons  et œnsüllallon  : Une dsmande  àctife doii êtç  irmülée  [pâr vole postale.
liilbphi  ouaxiiilell  ala  ûl«uonà  ia mame  publique pout toutedetnande  d'intrœ-n+allons dou  da ax'n  delamibhJoitettoii  (0lI  conirattlans  tetœs>a'dd«  sectt4spr  pai la li.j.
cohii«  : oiîùOn  de lâ COmmande publique,  6 +u€ %ne  Lad+c.31 5(15Tou1ouae Ced5
5, Tél. D5.61.2;!.22 8:1, Fax. €15 6t.2222.61,
Sei.iglanaICcmmgxlePubhqut4Mœlouse-mebopoleir
Hoialies  d'œrm'bite  de la Dlic-chon
>  lundi au uemmi  de 9h(10 ;i j2hüO et de 1-lhlA  à 17h3(1

279242

Publbitkin  du dispûsffif  dsdélibération
appiouvant  un contrat  de délégatlon  de service publh:

Aulome tkagante  Toulouse Méltopola  6 û  René Letktc, !IP :15821, !115ü5 Tûuiûuss

C)blet a! niliiulé de bi aél%%n  de Smlce  pubiic ' Déiiùi  de misce pubnc pourl'exploiia)ïn  des senikes  de l'eau de Tûukxm  Méile
Vii ms dispaThioiistle  laams  L  212'1-24 dii Ci.degénéml  eæ  coiledivltés  hmlonali

D'4p  le chott  du dldai VEOLIA EAU -  Cbrne  géûme des eaux comme
Artkle  2
D'nçrpmuverle  conl  ds tlélégaùon ae s!rvlca  4b1c  eF sss anpexes, lels qua tesulfnnldll  ptOCeliuS de nn  de la dmlOn  du S!'fVICe pJ511I' aV  l CallClldat ef tÊm
quaannaxesàla  pœsenteéiahoii.
Aôcle  3
û'aLllô(l €e! M(!l$al(  b  PtéSldellt !!  signer bt CoÏttal  de dé BgÈô(l  d0 E!!tVll:ë pUblc. ses
annexes at lûus Is  ades  y dèrenls.
Inft)(lThabOt)i ea consuhhiin  : 11n8 dml'd!+  eCnta dOll éW ioulée  [par vûle poslale,
lèlkQple  tlll el)um»  à la (XTKtk)n de m C0mn'll!n(lë >bJlle  pOUr I(l(llë  ânde d'Wûrnabtïs  euoudeconsubikinikimtkl(madon  et/cu ducodangletespectdesseaets
pio!é@ë  pâ( la bi.
ct  : üidOn  de la cr:mnAüde  pÈ}qut.i8  iue Rene muc,  31 61)5 Toulouse Caedex5. ïtl.  t15.61.22 22.63. Fax. ü5 61.22 22.61

lCixnmandeRibliqueJloukiuse-mei+opoIaff

Du lundi au ver.d  da 9hi)a à 12n!X] et de 14h(X1 â 17h30

3 rue j)indré Vlllet. 3j4ûD  Toulouse

ENQUETE PUBLIQUE
Zonage  d'assainissement  des  eaux  usées

sur  Ja commune  de  MAlJRENS

Moiisieiii  lePimldentdu  !iyndicai  Miiiie de l'Eau gi del'Assœementde  Haute ûamnne
Reseau31 in+oimal'oiivglunidauneenHâtepubiiqueœlaliveauziivged'ayin.ni
sur lacûmmunii  ëMALIRËNS.ayanttfMesae!enceauSM1.
ParaVlSI'l'MRAê20n8DK0235  duü8/1ü/1a.  Ie pmigf  dezonaged!aoanIsaat  deseauxusées a élé dlspengé d évalualion en&mnnemenfa!»parm  DREAL
F.i  aôlé  noA2t)181 112-56 en date du j2/1'1/2ü18  ka Ptésident du SMEA3'1 ;) omûnns
l'ouiüihre  de l'enquête pukjKlue pôlt)nt  guï le ptt)%) dë2ônag(i  dat!!nl!nl  pûuT laaümmune de MAuRENS.
Acet  effel. pardeclskin  du 23/l  O/lB, ent*Hlghe  soiis  le n'Ei  »(X)t74/3i  Madame lIktm-
nique lA.RT IGtE'DllïluEUL,  C(lnSil+te  ICtTmâlnCë, :! élé tM'lnéê  C1)QëODmTn13
sntluèleur  parle  Pt  du 'iHbunel AdrninlstrailTde  Touloaa
I.:aiquMs  oublk)ue se demleri  ala tnaiïû  de MAuRENS. Ie vl»age. 31540 MMlRENS  du

ieceplon  des obmVabons.
P eiidanl la ehllèe de l'erquêJ  un dossleT eSl soumls àrgan'an  (lJ public Ledosslet  el I

SeNallüM du plA)li(- sut le plgB1 d@ :rk19e  d'assannl  paitmni  êtlî! CônQ)11e5
!m  ki qistni  d'ent14e  délxm  à le maine ænsi que suïle  sïla lntemel wvm.meau3i.fr.

suivante : le villege, 3!540 MAURENS. Juel  las annexem au qlshe  d'enquéle, cu çm

Le commœ  equtitairiecevm.  aux puœ ql lieii.ù  aitvants  :k.  Mstctd  i6jan&ei  2ü19de 16h à t8H at le Vend'ei  ül {évneï 2019 de 1€h à !8h
ll est iappele lag hüralm  d'ouvmuüe  tle la Mmne ' le mrcmi.  de 13h3û a 19h3ü
Le mppoil  et lss œnc)usions du œmmissalre enquêteut  se+ont fenus à la disposrltcn du
publlt), a lii malde. au SMEô3T êt Ëur k) sile inte+net V111W1eS&1113i tr Ilendalli  Un an àcompkdala  dôltede  l'enquê)e publique
A l'lssue de laenq+lête piibllque. Ie ænage  d'aassnlasement.  eventue!emenl  ttiotMiepoui ieny compfe des ûbssnalcns  du pub}c el du commasmm enquëisuï  pautïa êfre
ûppmuvé  çtv  dëlion  du Ekimu  Symlcal  du SMEA31.

VOIX DU MIDI  TO
Du Jeudi  27 décembre  20t8  au meicïedi  ô2 janvi

WWW.VÔIXDU

CûnR(!E)dff  une  e!écusüon  €'i".

de  eoproa'iété

La  comestaWon  d'un  vûte  en  assemb}ée  géi
copmpriété  est  un  ade  qui  ne  »
pœndpas  àia  légère.  Certaines  œnd+t+ons  dü
respectées.

Une  décision,  une  fois  adoptî  en  assemblm
s'applique  à tous  les copropriétaires  y compï

qul ont vûté 4n'1rû. En cûprûpriété, la malûri!é
mUnocimoporonprietaire ne peut pas remeP[re en cadoptee  dans  les  règies.sous  préte»
ne  lui  convient  pas.  Oependant,  ll peut  agirsi  (ini
est  mégulière  ou  illégale.  Cela  peut  ètre  le cas
convocatlon  irréguliàre,  une  décision  vûtée  sani
inscrite  à l'ordre  du  jour  ou  l'application  d'une
règle  de  majonM  lûrs  d'un  vote.

Pour  pouvoir  contesteî  une  décisiün,  il fau}
opposan!,  c'est-à-dire  avoir  voté  dans  un  sens
colui  de  la  maiûrné  ou  âhe  défaillant,  œ  qui sigr
aopropriétaire  n'était  pas  présent  à I'AG  et  n'éta
plus  iepréeenté.  Un  coprûpriéiaire  abstentionr
pas  considéré  cûmme  oppûsant  et  ne  peut  pai
en  cause  une  déctskin.

si qri  copropriétaire  quitie  la réunion  en cüurs  
doik  mentionner  sün  dépan  au bureau  de  laai
Cela  est  retranscrit  sur  la feullle  de  prr,sence.  I
considéré  comme  défalllant  pouy  m  décisioi
après  sondépart  de  I'AG  e!  pouria  ainsi  intenteri
en  nullité.

La  orocédure

a'iecog':aÎevse"qu'oi"endgaugneeddes"AoisnImdepo'artacnot!sD.IIpnre=
simplement  d'en Imoimer  le syndlc  par leth'e re
dée, ce rscûurs nalève d'une  procédure  Itidiciairt

Uaiion  en lustk.e  esk dlrlgée  non  pas contre
ma's  contre  le syndk,at  des  coproprié)aires.  Il i
letrlbunal  de  grande  lnstance  du  lieu  de  situatio
meuble  dans  un  délai  de  deux  mois  à col'npter  «
ficatiû(i  du  procès-verbal  de  l'assemblée.  L!exp
délal  empëhe  de  remetire  en  cause  la résolutiûr

Uassistance d'un avûcat est obllgatoire  pour i
oeuvre ce type de pmcédure.  Selon le bien fo'
contestation, le TGI annule la dét.ision, litiglet
confiime.  Si letribunal  reconne?t l'adiûnfondée,
corderdes  dommages  ei in(érêts au proprlétairei
A contrano, le copropriétaire  peut être condamn
des dûmmages  et inïérMs sJl a salsl letiibunal  d

Les Balorités  de vote lors d'une  AG
Dans le cadre de l'assemblée générale, les
prises par les a:iprûprlétaires  font laûbjet d'un
ment régi par la lol du lüluillet  1965. En fonctit
importance, les décisiûns peuvent être votèes
majorltés distint.tes  (arkicles 24 à 26). Chaque  c
talre dispose d'un nûmbre de voix comæponi
quûte-part  de tantlèmes  dans les parties  comn
majorité slmple est ûbtenue en fonction  des v
mées par les personnes  présentes  ou rsprti
pouï les décisions  de gestlon courante  (approb
cûmptes,  vote du budget  prévisionnel,  travaux
ration couranie). La malorité absolue est la mavm  de tous les cûpropnétaires  de l'imrr.euble  i
représentés et absents). Bleconcerne  les actes c
lmpots  (désignation  du syndic.  fixaiion  du m
travaux  au-delà duquel le syndk. doit pïésenter
devis). La double maiorité est requlse pûuï le
gest+on etd'admlnimatlon  maleurs  (suppresslor
de gardien, vente d'une pa$e commune ne (xat!einteaIadestination  de l'immaible,  fixation  de
d'ouveituœdel'tmmeubIe).  Emln,launanim+tésae
le consentement  de tous les coproprlétaires  (su

la }d'un équipement  commun,  modification  de
des chaiges).



!iËlARL
Avocata au tlaiieau  de TOULôUSE

7 Place de la ïrmité  3TOûü TOULôu5E

VENTE  AUX  ENCHÈRES  PUBLIQUES
LE JEUDI  31 JANVIËR  20ï9  A 14  H OO

Au Tiibunal  de Grande  Irvtance  de ïouloute  (3T
2 ;illéei  lulei  Guesde

5ur  la commun*  de ClPŒî  1!162û1.  (i5 chamln  da M(llllâll,
dani  un eniemble  immobilier  en copropiiété

UN APPARÏIMENÏ  DI  ThPE 2 avec jsrdln,  lût na2 de la œptopriete
uN EMPLACEM!iNT  D!: l'ARKlN(i,  lot iia54 de la coproprieté
UN EMPLACEMËNT  DE PARKING, lût  t(5S  de la coptopnete

(Libies t!occupation)
MISË A PRIX i65  000 EURC15

IFraii  en iui  -  Encherei  par mmiitere  d'Avücat)
Visite  des lieux  le maïdi  22 1anvieï21)19  ds ! O h €O à ï ! h ü[l
Le cahiet  dei  conditioni  de ven(e iia 1 8/0[) !  33 peut  être cûntulté
- Aupïèi  de la SELARL
Avocati  a Toulûuie  (3T)-Tél.  05 32 (19 49.45
- Au G+eTfe du luge  de l'Exécution  du Ttibunal  de Gtande  Initance
de Toulûuie.

SELARl
Avocati au Bii+ieau deTOUL0115E

7 Place de Is T+iniie 31 0ü[) TOllLOUSE

VENTE  AUX  ËNCHÈRES  PUBLIQUES
LË JEUDI  31 JANVIE:R  2019  A 14  H OO

Au Tiibunal  de Grande Initance  deToulouse  (311.
2 allées lules  Guesde
- EN UN SEUL LCff -

Suy la commune  de CASTANEÏ;TOLOSAN  13ï32ô1,
2 biî  iue  6eoiges  Vallerey

dani  un eniemble  immobiliei  en copiûpiiéle

UN AI)PARTIMENÏ  C)I ThPE 2, lot na4 ! 4 de la coproprlété
UN tMPLACEMEN'r  DE PARlaNG,  lot na 502 de la copmprietü
UN EMllLACi:MENÏ  DË l'ARKING,  lor  N  20 de la copropiiéte

(0ccupéi  iulvant  conttat  de bail en date du 26/ô4/2û17)
MISE A PRIX i7  5 ôô(l  EUROS

(Fraii en ius -  LcMtei  paï  miruittte  d:AvocaO
Vlslte  des lleux  le lundl  2 T janvlei  2ü19  de T(I h ôO à ï ï h l)(l
Le cahier  des conditioiii  de vente  c  tttûoi  32 peui  êl(l  coiiçulte.
- Aupïès  de la SELARL
Avocatiàïoulouie(3D-Tel  0532û94945
- Au Gïeffe du Juge de l'Exécution  duTiibunal  de Giande  Initance
deToulûuse
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SYNDICAT  MIXTE  DE L'EAtl  ET DE L'ASSAINISSEMENT  DE HAUTF  GARONNE

3 rue André  Villet,  314ôO Toulouse

ENQLIETE  PuBLIQUE

Zonages  d'assainissement  des eaux usées et des eaux  pluviales  sur la commune  de FONSORBES

Monsieur  le Président  du Syndicat  Mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute Garonne  Réseau3î  infürme  l'ouverture  d'une enquêtepublique  relative  aux zünages  d'assainissement  des eaux usées et des eaux pluviales  sur la cûmmune  de FONSORBES,  ayant  transférée
ses compétences  assainissement  eaux usées et eaux pluviales  au SMEA3î.

Par avis n"MRAexi:i8DKoœîœ  du ï3/og/î8,  les projets  de zonages  d'assainissement  des eaux usées et des eaux pluviales  ûnt  été dispensésd'évaluation  envimnnementale  parla  DREAL.

Par arrké  noAœoî8î»:+o-58  en date du 10/12/2018  le Président du SMEA3î  a ûrdonné  l'ouverture de l'enquête publique portant sur lesprüjets  de zonages  d'assainissement  des eaux usées et des eaux pluviales  pour  la commune  de FONSORBES.

A cet effet, par décision  du 16/11/'1B, enregistrée  sous le noEî8ûoû'i8813:i,  Monsieur  jean-Marc  CLISSAC, responsable  d'agenceimmobilière,  a été désigné  comme  commissaire  enquêteur  parle  Président  du Tribunal  Administratifde  Toulouse.

L'enquête  publique  se déroulera  à la mairie  de FONSORBES,  Rue du ï:i novembre  2018, 31470 FONSOFIBES du Lundi  î4  janvier  2ô19 au
vendredi  üî  févraier  2019 î8heures  inclus,  heure  limite  pour  la réception  des observations.

Pendant  la durée  de l'enquête,  un dossier  est soumis  à l'examen  du public. Le dossier  et les observations  du public  sur les projets  de
zonages  d'assainissement  des eaux usées et des pluviales  pourront  étre consignés  sur le registre
d'enquête  déposé  à la mairie  ainsi que sur le site internet  www.reseau  ï.fr.  Elles peuvent  également

"'ffi=7'a"'a".a' être adressées par écrit au cümmissaire enquêteur à l'adresse suivante : Rue du 1'1 novembre 1918
3:+47o FONSORBES,  lequel  les annexera  au registre  d'enquête.
Les personnes  iritéressées  par le dossier  d'enquête  pourront  en obtenir  communication  à leurs frais.

VOIX  DU MIDI

ATTESTATION  DE PARuTION

27-déc-18

28 rue  Théron  de  Montougé-CS  72137

31C)17 Tüulouse  CEDEX  2

Tél 05 61 99 44 45 fax 0826 39 00 13

le a1es2  resse-re  ionale.fr

B 570 8û1 662 APE 5814Z

I IJ'!=A-!'Ï,j4»r;:'igW%)'s'»""!

Le commissaire  enquêteur  recevra,  aux  jours  et heures  suivants  :
- le lundi î4  janvier  .ioïg  de ogh à î:zh,
- Iemercrediœ3janvierzoîgdeï4hàî6h,

- leVendredio:ifévrierzü:hgde:h5hàî8h.

ll est rappelé  les horaires  d'üuverture  de la Mairie  :
- le lundi, mardi  et jeudi  : de 8h3o à ï:ih  et de ï3h3o  à î8h,
- le mercredi  : 8h3û à :iœh et de î3h3û  à ïgh,
- le vendredi  : 8h3o à î:ih  et de î3h3o  à î7h3o.

Le rapport  et les conclusions  du cûmmissaire  enquêteur  serûnt  tenus à la disposition  du public,  à la
mairie,  au SMEA3:+ et sur le site internet  www.reseau3î.fr  pendant  un an 'a compter  de la clôture  de
l'enquête  publique.

A l'issue de l'enquête  publique,  les zonages  d'assainissement  des eaux usées et des eaux pluviales,
éventuellement  modifiés  pour tenir  compte  des observations  du public et du commissaire
enquêteur,  pourront  être approuvés  par délibération  du Bureau  Syndical  du SMEA3î.
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ANNEXE  III

REGISTRE  D'ENQUETE


